
VILLE DE TALANT      
 

12000 habitants, 4ème Ville de Côte d’Or, 

Commune située sur le territoire de la Métropole de Dijon 

 

Dans le cadre du développement de sa police municipale constituée actuellement de 6 agents, 

la Ville recrute : 
 

2 AGENTS DE POLICE MUNICIPALE (H/F) 

Postes ouverts aux grades de Gardien-Brigadier ou  

Brigadier-Chef de Police  
(catégorie C, recrutement sur liste d’aptitude, par mutation ou détachement) 

 

POSTES A POURVOIR IDEALEMENT POUR SEPTEMBRE 2026 

 

Sous l’autorité du Chef de service de Police municipale, la personne sera chargée de mettre en 

œuvre les pouvoirs de Police du Maire, et notamment : 
 

                     - Assumer une mission de surveillance générale de la voirie et du domaine publics, du  

                       patrimoine bâti communal  

                     - Assurer des actions de prévention et de préservation en matière de sécurité des    

                       personnes et des biens et de tranquillité publique, impliquant notamment des patrouilles  

                       et une proximité envers la population 

                      - Veiller à l’application des arrêtés relatifs aux pouvoirs de Police du Maire 

                     - Effectuer la Police de la circulation et du stationnement, la police de l’environnement et  

                        relever les infractions 

                     - Surveiller les manifestations et festivités 

                     - Sécuriser les sorties d’établissements scolaires et les secteurs sensibles  

                       

La personne recrutée aura à justifier : 
 

  - d’une bonne connaissance du tissu institutionnel, des lois et règlements en matière de  

                       police et de capacités à travailler en partenariat. 

  - d’aptitudes certaines au travail en équipe. 

  - de qualités relationnelles, d’une disponibilité en soirée et certains week-ends, et du sens  

                       du Service Public 

  - de la pratique des outils informatiques de base  

  - aptitude au port d’armes de cat B1, B6 et D et détention du permis B obligatoire 

  - une formation en police de l’urbanisme et de l’environnement serait appréciée pour un   

                       des 2 postes 
 

AVANTAGES PARTICULIERS : 

 

- REGIME INDEMNITAIRE MENSUEL (ISFE part fixe et variable) ET ANNUEL /NBI 
(selon situation statutaire) 

 

CANDIDATURE MANUSCRITE ET CV A ADRESSER au plus tard le 28/05/2026 à : 

 

Monsieur le MAIRE - DRH 

HOTEL DE VILLE – 1 place de la Mairie - 21240 TALANT 

 

ou par Mèl : drh@talant.fr 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : TEL.03 80 44 60 89  


